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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Chapitre 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier  
Objet

La présente directive instaure un cadre pour lutter contre la discrimination fondée sur la 
religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, en vue de mettre en 
œuvre, dans les États membres, le principe de l'égalité de traitement dans d’autres domaines 
que l'emploi et le travail.

Article 2 
Concept de discrimination 

1. Aux fins de la présente directive, on entend par «principe de l'égalité de traitement» 
l'absence de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur un des motifs visés à 
l'article 1er.

2. Aux fins du paragraphe 1: 

a) une discrimination directe est réputée se produire lorsqu'une personne est traitée de manière 
moins favorable qu'une autre ne l'est, ne l'a été ou ne le serait dans une situation comparable, 
sur la base de l'un des motifs visés à l'article 1er;

b) une discrimination indirecte est réputée se produire lorsqu'une disposition, un critère ou 
une pratique apparemment neutre est susceptible d'entraîner, pour des personnes ayant une 
religion ou des convictions, un handicap, un âge ou une orientation sexuelle donnés, un 
désavantage particulier par rapport à d'autres personnes, à moins que cette disposition, ce 
critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un objectif légitime et que les 
moyens de réaliser cet objectif ne soient appropriés et nécessaires. 

3. Le harcèlement est considéré comme une forme de discrimination au sens du paragraphe 1 
lorsqu'un comportement indésirable lié à l'un des motifs visés à l'article 1er se manifeste, qui a 
pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne et de créer un 
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

4. Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à 
l'encontre de certaines personnes pour l'un des motifs visés à l'article 1er est considéré comme 
une discrimination au sens du paragraphe 1. 

5. Le refus de réaliser un aménagement raisonnable dans une situation donnée comme le 
prévoit l’article 4, paragraphe 1, point b), de la présente directive, au bénéfice de personnes 
handicapées, est considéré comme une discrimination au sens du paragraphe 1. 

6. Nonobstant le paragraphe 2, les États membres peuvent prévoir que les différences de 
traitement fondées sur l'âge ne constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont justifiées, 
dans le cadre du droit national, par un objectif légitime et que les moyens de réaliser cet 
objectif sont appropriés et nécessaires. En particulier, la présente directive n’exclut pas la 
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fixation d’un âge spécifique pour accéder aux prestations sociales, à l’éducation et à certains 
biens ou services.

7. Nonobstant le paragraphe 2, en ce qui concerne la fourniture de services financiers, les 
États membres peuvent être autorisés à instaurer des différences proportionnées de traitement 
lorsque, pour le produit en question, l’utilisation de l’âge ou d'un handicap constitue un 
facteur déterminant pour l’évaluation du risque, sur la base de données actuarielles ou 
statistiques précises et pertinentes. 

8. La présente directive est sans préjudice des mesures générales prévues par la législation 
nationale qui, dans une société démocratique, sont nécessaires à la sécurité publique, au 
maintien de l’ordre public et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé 
et à la protection des droits et libertés d'autrui. 

Article 3 
Champ d’application 

1. Dans les limites des compétences conférées à la Communauté, l’interdiction de 
discrimination s'applique à toutes les personnes, tant dans le secteur public que dans le secteur 
privé, y compris dans les organismes publics, en ce qui concerne: 

a) la protection sociale, y compris la sécurité sociale et les soins de santé; 

b) les avantages sociaux; 

c) l’éducation; 

d) l'accès aux biens et aux services et la fourniture de biens et services mis à la disposition du 
public, y compris en matière de logement. 

Le point d) s'applique aux particuliers uniquement dans la mesure où ceux-ci exercent une 
activité professionnelle ou commerciale. 

2. La présente directive est sans préjudice des législations nationales relatives à l’état 
matrimonial ou familial et aux droits en matière de procréation. 

3. La présente directive est sans préjudice des responsabilités des États membres en ce qui 
concerne le contenu, les activités et l’organisation de leurs systèmes d’éducation, y compris 
en matière d'éducation répondant à des besoins spécifiques. Les États membres peuvent 
permettre des différences de traitement s'agissant de l'accès aux établissements 
d’enseignement fondés sur la religion ou les convictions. 

4. La présente directive est sans préjudice de la législation nationale qui garantit la laïcité de 
l’État, des institutions et organismes publics ou de l’éducation, ou qui concerne le statut et les 
activités des Églises et autres organisations fondées sur la religion ou sur certaines 
convictions. Elle est également sans préjudice de la législation nationale qui promeut l’égalité 
entre hommes et femmes. 

5. La présente directive ne couvre pas les différences de traitement fondées sur la nationalité 
et s'entend sans préjudice des dispositions et conditions relatives à l'admission et au séjour des 
ressortissants de pays tiers et des apatrides sur le territoire des États membres et de tout 
traitement lié au statut juridique des ressortissants de pays tiers et des apatrides concernés. 
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Article 4 
Égalité de traitement des personnes handicapées 

1. Afin de garantir le respect du principe de l'égalité de traitement à l'égard des personnes 
handicapées:

a) sont prévues de manière anticipative, entre autres par des modifications et des ajustements 
appropriés, les mesures nécessaires pour permettre aux personnes handicapées de jouir d’un 
accès effectif et non discriminatoire à la protection sociale, aux avantages sociaux, aux soins 
de santé et à l’éducation, ainsi que de l'accès aux biens et services et la fourniture des biens et 
services mis à la disposition du public, y compris en matière de logement et de transports. Ces 
mesures ne devraient pas imposer de charge disproportionnée ou nécessiter de modification 
fondamentale de la protection sociale, des avantages sociaux, des soins de santé, de 
l’éducation ou des biens et services concernés, ni de substitution de ces biens et services; 

b) sans préjudice de l’obligation d’assurer un accès effectif et non discriminatoire et si un cas 
particulier le requiert, des aménagements raisonnables devront être effectués à moins que 
cette obligation ne représente une charge disproportionnée. 

2. Afin d’évaluer si les mesures nécessaires à l'application du paragraphe 1 représentent une 
charge disproportionnée, il est en particulier tenu compte de la taille et des ressources de 
l’organisation, de sa nature, du coût estimé, du cycle de vie des biens et services et des 
avantages potentiels d’une meilleure accessibilité pour les personnes handicapées. La charge 
n'est pas disproportionnée lorsqu'elle est compensée de façon suffisante par des mesures 
s’inscrivant dans le cadre de la politique d’égalité de traitement menée par l'État membre 
concerné.

3. La présente directive est sans préjudice des dispositions communautaires ou nationales 
portant sur l’accessibilité de biens ou services spécifiques.

Article 5 
Action positive 

En vue d’assurer la pleine égalité en pratique, le principe de l'égalité de traitement n'empêche 
pas un État membre de maintenir ou d'adopter des mesures spécifiques pour prévenir ou 
compenser des désavantages liés à la religion ou aux convictions, au handicap, à l’âge ou à 
l’orientation sexuelle. 

Article 6 
Prescriptions minimales 

1. Les États membres peuvent adopter ou maintenir des dispositions plus favorables à la 
protection du principe de l'égalité de traitement que celles prévues par la présente directive. 
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2. La mise en œuvre de la présente directive ne peut en aucun cas constituer un motif 
d'abaissement du niveau de protection contre la discrimination déjà assuré par les États 
membres dans les domaines régis par la présente directive.

CHAPITRE II 
VOIES DE RECOURS ET APPLICATION DU DROIT 

Article 7 
Défense des droits 

1. Les États membres veillent à ce que des procédures judiciaires et/ou administratives, y 
compris, lorsqu'ils l'estiment approprié, des procédures de conciliation, visant à faire respecter 
les obligations découlant de la présente directive soient accessibles à toutes les personnes qui 
s'estiment lésées par le non-respect à leur égard du principe de l'égalité de traitement, même 
après la cessation de la relation dans laquelle la discrimination est présumée s'être produite. 

2. Les États membres veillent à ce que les associations, les organisations ou les autres entités 
juridiques qui ont un intérêt légitime à assurer le respect des dispositions de la présente 
directive puissent, pour le compte ou à l'appui du plaignant, avec son approbation, engager 
toute procédure judiciaire et/ou administrative prévue pour faire respecter les obligations 
découlant de la présente directive. 

3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice des règles nationales relatives aux délais 
impartis pour former un recours en ce qui concerne le principe de l'égalité de traitement. 

Article 8  
Charge de la preuve 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires, conformément à leur système 
judiciaire, afin que, dès lors qu’une personne s’estime lésée par le non-respect à son égard du 
principe de l’égalité de traitement et établit, devant une juridiction ou une autre instance 
compétente, des faits qui permettent de présumer l’existence d’une discrimination directe ou 
indirecte, il incombe à la partie défenderesse de prouver qu’il n’y a pas eu violation de 
l’interdiction de discrimination. 

2. Le paragraphe 1 n'empêche pas les États membres d'adopter des règles de la preuve plus 
favorables aux plaignants. 

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux procédures pénales. 

4. Les États membres peuvent ne pas appliquer le paragraphe 1 aux procédures dans 
lesquelles la juridiction ou l'instance compétente procède à l'instruction des faits. 

5. Les paragraphes 1, 2, 3 et 4 s'appliquent également à toute procédure engagée 
conformément à l'article 7, paragraphe 2. 

Article 9 
Protection contre les rétorsions 

Les États membres introduisent dans leur système juridique interne les mesures nécessaires 
pour protéger les personnes contre tout traitement ou toute conséquence défavorable faisant 



FR 22   FR

suite à une plainte ou à une action en justice destinée à faire respecter le principe de l'égalité 
de traitement. 

Article 10 
Diffusion de l’information 

Les États membres veillent à ce que les dispositions adoptées en application de la présente 
directive ainsi que celles qui sont déjà en vigueur dans ce domaine soient portées à la 
connaissance des personnes concernées par des moyens appropriés sur l'ensemble de leur 
territoire.

Article 11 
Dialogue avec les parties intéressées 

Afin de promouvoir le principe de l’égalité de traitement, les États membres encouragent le 
dialogue avec les parties intéressées, en particulier les organisations non gouvernementales 
qui ont, conformément aux pratiques et législations nationales, un intérêt légitime à contribuer 
à la lutte contre la discrimination fondée sur les motifs couverts par la présente directive et 
dans les domaines couverts par celle-ci. 

Article 12 
Organismes de promotion de l'égalité de traitement 

1. Les États membres désignent un ou plusieurs organismes chargés de promouvoir l'égalité 
de traitement entre toutes les personnes, sans distinction de religion ou de convictions, de 
handicap, d'âge ou d'orientation sexuelle. Ces organismes peuvent faire partie d'agences 
chargées, à l'échelon national, de défendre les droits de l'homme ou de protéger les droits des 
personnes, y compris les droits découlant d’autres actes communautaires, comme les 
directives 2000/43/CE et 2004/113/CE. 

2. Les États membres veillent à ce que ces organismes aient notamment pour compétence: 

– d'apporter aux personnes victimes d'une discrimination une aide indépendante pour 
engager une procédure pour discrimination, sans préjudice des droits des victimes et des 
associations, organisations ou autres entités juridiques visées à l'article 7, paragraphe 2; 

– de mener des études indépendantes sur les discriminations; 

– de publier des rapports indépendants et de formuler des recommandations sur toutes les 
questions liées à ces discriminations. 

CHAPITRE III 
Dispositions finales 

Article 13 
Conformité

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour faire en sorte que le principe de 
l’égalité de traitement soit respecté, et en particulier: 

a) que les dispositions législatives, réglementaires et administratives contraires au principe de 
l’égalité de traitement soient supprimées; 
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b) que les dispositions contractuelles, les règlements intérieurs des entreprises et les règles 
régissant les associations à but lucratif ou sans but lucratif qui sont contraires au principe de 
l’égalité de traitement soient ou puissent être déclarés nuls et non avenus ou soient modifiés. 

Article 14 
Sanctions

Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux violations des 
dispositions nationales adoptées en exécution de la présente directive et prennent toute mesure 
nécessaire pour assurer l'application de ces sanctions. Celles-ci peuvent comprendre le 
versement d’indemnités, qui ne peuvent pas être limitées à priori par un plafond et doivent 
être effectives, proportionnées et dissuasives. 

Article 15 
Mise en œuvre 

1. Les États membres adoptent les dispositions législatives, réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le … [deux ans après 
l’adoption]. Ils en informent immédiatement la Commission et lui communiquent le texte de 
ces dispositions ainsi qu’un tableau de correspondance entre ces dispositions et la présente 
directive. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la 
présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication 
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres. 

2. Afin de tenir compte de conditions particulières, les États membres peuvent, s’il y a lieu, 
disposer que l’obligation d’assurer un accès effectif telle que prévue à l’article 4 doit être 
respectée au plus tard le... [au plus tard] quatre [ans après l'adoption]. 

Les États membres qui souhaitent faire usage de ce délai additionnel en informent la 
Commission au plus tard à la date mentionnée au paragraphe 1, en motivant leur décision. 

Article 16 
Rapport

1. Les États membres et les organismes nationaux chargés des questions d’égalité 
communiquent à la Commission, au plus tard le … et ensuite tous les cinq ans, toutes les 
informations nécessaires à la Commission pour établir un rapport à l’intention du Parlement 
européen et du Conseil sur l'application de la présente directive. 

2. Le cas échéant, le rapport de la Commission tient compte du point de vue des partenaires 
sociaux et des organisations non gouvernementales concernées, ainsi que de l'Agence des 
droits fondamentaux de l'Union européenne. Conformément au principe de prise en 
considération systématique des questions d’égalité entre hommes et femmes, ce rapport 
fournit, entre autres, une évaluation de l'incidence des mesures adoptées sur les hommes et les 
femmes. À la lumière des informations reçues, ce rapport inclut, si nécessaire, des 
propositions visant à réviser et à actualiser la présente directive. 
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Article 17 
Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne.

Article 18 
Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le  

 Par le Conseil 

 Le Président 


